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RESOLUTION 8UR LA SITUATION AU RWANDA

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de l'Unit6
Africaine, reuni en sa Soixantieme Session Ordinaire du 6 au 11
juin 1994, a Tunis,

Ayant examine le rapport du Secretaire General sur la
situation au Rwanda,

* v-ii • - '' •

Ayant examine en outre les parties pertinentes de la Note
introductive au Rapport du Secretaire General telles que contenues
dans le document CM/1825 (IX) Premiere Partie, ainsi que dans le
rapport du Comite Ministeriel mis sur pied par la Soixantieme
Session du Conseil sur la situation au Rwanda,

Profonjjfement preoccupe p̂ s: la pour suite des massacres et des
tueries de civils innocents au Rwanda,

Profondement preoccupe en outre par la poursuite des
hostilites entre les forces gouvernementales et celles du Front
Patriotique Rwandais,

Rappelant le communique de 1'Organe Central du Mecanisme de
1'OUA pour la Prevention, la Gestion et le Reglement des Conflits
publie le 28 avril 1994 a Addis Abeba, Ethiopie, sur les massacres
et les tueries -commis au Rwanda et la responsabilite des auteurs de
ces actes conformement au droit international,

Prenant acte de la Resolution 925 (1994) du 8 juin 1994 du
Conseil de Securite des Nations Unies,

Souliqnant 1'urgence de mettre immediatement fin aux massacres
et aux tueries systematiques et d'arreter les hostilites,

Conscient de la pertinence et de 1'importance de I1Accord de
Paix d' ArusUaâ danŝ  le_-contexte de trouver une solution politique au
conflit rwandais,
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Profondement preoccupe par la catastrophe humanitaire qui
sevit au Rwanda, notamment la presence des centaines de milliers de
refugies rwandais dans les pays voisins ainsi que des millions de
personnes deplacees a 1'interieur du pays,

Exprimant sa profonde gratitude aux pays voisins, aux agencer.
des Nations Unies et aux Organisations non-gouvernementalea pour
1'assistance humanitaire qu'ils ont fournie aux refugies el, aux
personnes deplacees a 1'interieur du pays,

1. SE FELICITE du Rapport du Secretaire General et HO'tE ivec
satisfaction le rapport du Comite Ministerial sur la si\ \iatiosi
au Rwanda;

2. CONDAMNE ENERGIQUEMENT les massacres et les ..uo o.ftf;
systematiques qui ont ete et continuent d'etre :
Rwanda et demande 1'acoet immediat de ces crimes •:'••••>
constituent un crime contre 1'humanite;

3. APPUIE 1'appel lance par 1'Organe Central pour que Ir
de ces crimes soient identifies, juges et punis conf ;..n.. nKi;"<M='
au droit international;

4. DEMANDE 1' arret immediat des hostilites et 1' etablir: eir>ent
d'un cessez-le-feu;

5. INVITE instamment les parties au conf lit a uiettre
immediatement fin a toute propagande, par le biais des mass
media et autre, qui incite la population et perpetue le climat
de haine et de peur dans le pays, et a encourager la
reconciliation et la concorde Rationales;

6. REAFFIRMS que 1'Accord du Paix d'Arusha constitue la base
d'une solution durable du conflit rwandais;

7. REAFFIRMS la disponibilite de 1'Afrique de contribuer des
troupes au MINUAR II et, a cet egard, NOTE avec satisfaction
les contributions et les engagements qui ont ete faits par
plusieurs pays africains;
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8. LANCE un appel a la communaute Internationale pour qu'elle
apporte les ressources financieres et logistiques necessaires
aux Nations Unies en vue de faciliter le deploiement rapide et
effectif du MINUAR II;

9. LANCE en outre un appel a la communaute internationale pour
qu'elle accorde, de toute urgence, une assistance humanitaire
accrue et adequate aux refugies et aux personnes deplacees a
1'interieur du Rwanda;

10. DEMANDE §L 1'Organe Central du Mecanisme de I1 QUA pour la
Prevention, la Gestion et le Reglement des Conflits de
travailler en etroite collaboration avec le Mediateur, le
Facilitateur et les dirigeants de la region pour suivre de
pres la situation en vue de mettre fin aux massacres et aux
hostilites et creer les conditions propices a la mise en
oeuvre de I1Accord de Paix d'Arusha;

11. DEMANDE au Secretaire General de continuer de suivre de pres
la situation au Rwanda et de faire rapport sur la mise en
oeuvre de la presente resolution.
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